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Projet de resoW 

* .a Le Conseil de sec- I 

Béaffirmanf ses résolutions 713 (1991) du 25 septembre 1391, 721 (1991) 
du 27 novembre 1991 et 724 (1991) du 15 décembre 1991, 

ant Mfir: du rapport daté du 5 janvier 1992 (S/23363 et Add.1) que le 
e général a presenté comme suite à la résolution 721 (19911, 

EeEpelant qu’il a, en vertu de la Charte des Nations Unies, la 
responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité 
internationales, 

, 
elant egalement les dispositions du Chapitre VIII de la Charte des 

Nations Unies, et aotant le rôle que la Communauté européenne continuera de 
jouer dans la recherche d’une solution pacifique en Yougoslavie, 

t&& l’incident tragique du ? janvier 1992 qui a entraîné la mort de 
cinq membres de la Mission de vérification de la Comunauté europhenne, 

le 
et 

2. qu’ait été signé, deus Ira5 ouspfces du BeprSseataat 
personnel te qénéral, le 2 j3avier 1992 B Sarajevo, un iaccor& de 
mise en oeuvre concernant les moâafit6s d’êgglfcat1on 4% cesses-le-fou 
incon&itioansl dont lea parties ront COWJO~.~P k Genève le 23 novembre t99lr 

3. le Secritafrs g6ahrsl d’envisager, comme mite B la 
cbrnfétre en dste 4e5 mission5 de son Repr&aentant persorinel, d’envoyer 
imm6diatemeat en Yougoslavie un groupe d’officiers tir liai5023 - %Ont le nombre 
pourra aller jusqu’i 50 - pour promouvoir le maintien Bu cesses-le-feu, et h 
cet Bgard, des vues exprimees par le Secritaire 
gkrjral aux pasagrapkes 24, 25, 28, 29 et 30 de son rapport et 605 critères 
visir aux garagraphes 3 et 4 de la rhsolutfon 724 (l991)t 
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4. E;xhorJ,Q toutes les parties à honorer les engagements pris à Genève et à 
Sarajevo en vue d’aboutir à une cessation complète des hostilités; 

5. Demande 0 toutes les parties de prendre toutes les mesures nécessaires 
afin d’assurer la sécurité du personnel envoyé par l’Organisation des Nations Unies 
et des membres de la Mission de vérification de la Communauté européenne; 

6, Réaffirmg l’embargo prévu au paragraphe 6 de sa résolution 713 (1991) et 
au paragraphe 5 de sa résolution 724 (1991) et décide que cet embargo s’applique 
comme il est dit au paragraphe 33 du rapport du Secrétaire général (SI23363); 

7. Encourage le Secrétaire général à poursuivre son effort humanitaire en 
Yougoslavie: 

8. Décida de rester activement saisi de la question jusqu’à ce 
qu’intervienne une solution pacifique. 
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